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Risque mécanique 

FICHE « DANGERS » 
 
Le risque mécanique est le risque lié à une défaillance humaine ou technique (machine, outils…) à l’occasion de 
l’utilisation d’une machine (fixe ou mobile) ou d’un équipement de travail. 
Les opérateurs généralement concernés par le risque mécanique sont les ouvriers, les techniciens, les agriculteurs, 
les métiers de l’alimentation ainsi que les agents de réparation et de maintenance. 
 
 
 
Signalisation 

Il existe beaucoup de panneaux destinés à signaler le risque mécanique. En voici certains : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
liste des DANGERS possibles liés au risque mécanique 
 

 Vibrations mécaniques (causées par des 
outils/machines/véhicules/engins) ; 

 Poids de la machine ; 

 Projections de la machine (de liquide, vapeur, poussières, pièces détachées, 
copeaux, pièces en cours d’usinage…) ; 

 « Partie (s) coupante (s)/ tranchante (s) » de la machine ; 

 « Force exercée par la machine ». 
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ZOOM SUR… les vibrations mécaniques 
 
 
 
Une vibration est un mouvement oscillant autour d’un point d’équilibre d’un 
solide, d’un liquide ou d’un gaz. 

Elle se caractérise par : 
- sa fréquence, mesurée en Hertz ; 
- son amplitude, mesurée en mètres ; 
- son accélération, mesurée en mètres par seconde au carré (m/s2). 

 
 
 
 
► Il y a 2 grands types de vibrations mécaniques : 

- les vibrations transmises au système main-bras par des machines portatives, rotatives ou 
percutantes (meuleuses, tronçonneuses, marteaux-piqueurs…), guidées à la main (plaques 
vibrantes…) ou par des pièces travaillées tenues à la main. 

- les vibrations transmises à l’ensemble du corps par les machines mobiles (chariots de 
manutention, engins de chantier, matériels agricoles…) et certaines machines industrielles fixes 
(tables vibrantes…).  
Cette exposition peut être associée à d’autres contraintes au cours de l’activité de travail : efforts 
musculaires, postures contraignantes… 
 
 
► Les salariés exposés sont soumis à une surveillance médicale 
renforcée, notamment ceux qui sont exposés à un niveau de vibrations 
mécaniques supérieur à la valeur d’exposition journalière rapportée à 
une période de référence de 8 heures : 

- de 2,5 m/s2 pour les vibrations transmises aux mains et aux 
bras ; 

- de 0,5 m/s2 pour les vibrations transmises à l’ensemble du corps. 

 

 

► Les effets possibles des vibrations mécaniques : 

- les vibrations transmises aux mains et aux bras, peuvent entraîner des troubles 
vasculaires, des lésions au niveau des articulations, des muscles ou encore des 
troubles neurologiques ; 

- les vibrations transmises à l’ensemble du corps, peuvent entraîner des lombalgies et 
des affections de la colonne vertébrale. 
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  les vibrations mécaniques peuvent entraîner des accidents du travail (généralement blessures, 
douleurs, perte de sensibilité, lumbagos et sciatique) et des maladies professionnelles (tableau n°69 et 
tableau n°97). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


